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Calcul des retraites des polypensionnés suite à un apprentissage
Question écrite n° 41882

Texte de la question

Mme Sophie Mette interroge M. le secrétaire d'État auprès de la ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion,
chargé des retraites et de la santé au travail, sur le calcul des retraites des polypensionnés. En effet la caisse
nationale d'assurance vieillesse calcule les retraites de certains polypensionnés sur leurs salaires d'apprentis.
Cette méthode de calcul entraîne une perte importante de revenus, entraînant une paupérisation de certains
retraités. Elle souhaiterait avoir son avis sur l'opportunité de ne plus prendre en compte les salaires issus de
l'apprentissage dans le calcul des retraites, notamment pour les polypensionnés.
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